
MERCREDIS DE NEIGE - PAYS DE GEX 

Saison 2018-2019 - Fiche d’inscription 
(1 fiche par famille) 

 Enfant(s) à inscrire : 

Nom Prénom 
Date de 

naissance 

Niveau acquis 
 

Si débutant, préciser :  
Déjà skié : Oui / Non 
Chasse-neige : Oui / Non 

Montant de 
l’inscription  
(voir tarifs) 

          

          

          

Montant total à payer :     

Adresse domicile : Les enfants prendront le car à : 

� Cessy � Versonnex  

� Gex  
Tél. domicile :  

En cas d’hospitalisation en Suisse, nom de l’hôpital :  

Ne pas oublier de joindre l’attestation de prise en charge de votre assurance 

Téléphone 1 :  Téléphone 2 (facultatif) : 

E-mail 1 : ECRIRE LISIBLEMENT SVP E-mail 2 (facultatif) :  

En signant l’inscription, j’autorise les Mercredis de Neige – Pays de Gex, dans le cadre des reportages photographiques des 

sorties, à publier ces photos sur le site Internet, et dans les éventuelles publications de l’association. 

� Les enfants susmentionnés et moi-même, responsable légal, avons pris 

connaissance de la Charte des Mercredis de Neige – Pays de Gex et nous engageons à 

respecter les consignes qui y sont mentionnées. (*) 

� Je reconnais avoir pris connaissance de la « NOTICE D’INFORMATION 

AU PROFIT DES LICENCIES UFOLEP BENEFICIAIRES DES GARANTIES APAC « VOS 

GARANTIES D’ASSURANCE ET INDIVIDUELLE ACCIDENT ». (*) 

Signature : 

Pièces à fournir pour chaque enfant : 
� Adhésion : 

Pour les nouveaux inscrits seulement :  
�  Le bulletin d’inscription UFOLEP- renseigner les informations relatives à l’enfant dans les cadres rouges : 

Informations personnelles, date du certificat médicale, dater et signer dans le cadre « Date et signature obligatoire 
du licencié R1-R2-R3-R5-R6 ». 

� Certificat médical de « non contre-indication à la pratique du ski », daté de moins de 3 mois à la date 
d’inscription 

Pour les enfants déjà inscrits l’année dernière :  
�  Il vous faudra signer la demande de renouvellement de licence UFOLEP que nous tiendrons à votre disposition lors 

des permanences d’inscription.  
� Certificat médical de « non contre-indication à la pratique du ski » daté de moins de 3 mois à la date 

d’inscription ou questionnaire de santé QS Sport complété (certificat médical initial de moins de 3 ans) 
� Si vous souscrivez une Complémentaire Individuelle de Personnes (option 3 pour les enfants) en plus des garanties 

« Assurance Individuelle Accident » de base, joindre un chèque de 27.05€ à l’ordre de l’APAC. 
� 1 photo d’identité au dos de laquelle sont inscrits les nom et prénom de l’enfant, pour le forfait. 
� 1 enveloppe par famille, timbrée et libellée à vos nom et adresse. 
� Si vous souhaitez que votre enfant soit hospitalisé en Suisse en cas d’accident, attestation de prise en charge de votre 

assurance. 
� Photocopie du carnet ESF ou autre titre obtenu validant le niveau de l’enfant. 
� Règlement de l’inscription en espèces, Chèques Vacances ou en chèque établi à l’ordre des Mercredis de Neige - Pays de 

Gex. NB : Tout paiement effectué sera définitif et non remboursable (sauf sur présentation d’un certificat médical). 
� Chèque séparé de 10 €, en caution de la chasuble à restituer en fin de saison. 

Le dossier d’inscription complet devra être remis lors des permanences d’inscription. Dans tous les cas, l’inscription ne sera 
effective qu’à réception du dossier complet, dans la limite des places disponibles conditionné par le nombre 

d’encadrants bénévoles. 

Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion et sont destinées au secrétariat de l'association. En application 
des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d'un droit d'accès et de rectification aux 
informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous 

concernant, veuillez vous adresser aux Mercredis de Neige - Pays de Gex | Mairie | 350, rue de la Mairie | 01170 Cessy 



MERCREDIS DE NEIGE - PAYS DE GEX 

Saison 2018-2019 - Tarif d’inscription 
 
 
 

 
Prix de base de l’inscription pour un enfant : 330 Euros (dont 5€ de cotisation à 
l’association) 
 
Prix de base à partir du deuxième enfant : 320 Euros (dont 5€ de cotisation à 
l’association) 
 
 
A ce prix de base, il faut déduire la subvention accordée par la Mairie de la 
commune de résidence lors de la saison précédente. 
Si la commune de résidence n’apparait pas dans la liste, il n’y a aucune 
réduction. 
 
Subventions accordées par les communes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Enfant 1 Enfant 2 Enfant 3 
Prix de base (dont 
5€ d’adhésion) 330 320 320 

Subvention 
commune 

- - - 

Total par enfant = = = 

Total famille 
 

 
 

Commune Par enfant 

Cessy 40 € 
Chevry 30 € 
Gex 25 € 
Ornex 30 € 
Sauverny 25 € 
Segny 20 € 
Versonnex 15 € 
Vesancy 45 € 



MERCREDIS DE NEIGE - PAYS DE GEX 

Saison 2018-2019  

Décharge pour transport hors association 

(à compléter uniquement si votre enfant ne prend 

pas le bus) 

 

 

 

Je soussigné(e) …………………….……, responsable 

légal de l’enfant………………... décharge l’association 

Mercredis de Neige Pays de Gex du trajet en bus : 

 

Sortie du  …………………….. 

 

Toutes les sorties de la 

saison 2018-2019 

 

□ 

  

Aller □ 

Retour □ 

Aller / Retour  □ 

 

Nom de la personne 

transportant l’enfant 

 

…………………….. 

 
 
 

 

DATE          SIGNATURE 
 
 
 
 
Ce formulaire doit être transmis complété à l’association au minimum 24 heures 
avant la sortie par email à l’adresse suivante : inscription@mercredisdeneige.fr 
 



 

 



 

 



 

 

 



 

 



 

 



 

 


